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-121· Nta1lrui.:.--TuI as raisol, le secrétaire-
trésorier de la muiiicipiialité est réellement.
héme de hl corporation seo<lire. Ses devoirs
soit nombreux et. délien1ts. DIul dévoueient, de
Finst ru'etioi. de l'honititeté de cet offleier d'i..
st muetion publiqueend.la plupa't lu tenps,
le loi foihneti<omeIneent des écoles. Il est nîoiié

p:l' les ponnissairesd'éoles gui le laisse'nt en
tmet ion durant hon plaisir. Le soin et lai
g1ailde des archives de la muimeip:ilité scolaire
liii sout conitiés ; il doit tenir les comptes et
registres. en um not t le le serviteur fidèle (Ie
la corporation qui l'a nioimmîné. 't l'ami dévoué
le l'éduentin dont il est I'agent ofticiel.

C'orraespuondani ie

Dé1 :1 -tem enît dle list ruction publ lîiue,

i novembre 1891.

31. C.-J. Magnan.

-sisI ant-rédaet euir

<le I .E'iseigneiuent priimaire.

310nsieuir.

..imis IEEnseignee»nt primaire du 16 novei-
bre courant. vous avez écrit un article eoier-
nant l'uniformité des livres de classe que j'ap-
prouve eitièremnen t, ca' je crois, comme vous.
que Funiformnité (les livres ulassiques pour
toutes les écoles de notre province n'est ni

praticable. ni même désirable, mais que chaque
nunicipalité scolaire devrait adopter une

série le livres uniforme pour toutes ses écoles.

Poir obtenîi r ce dernier résultat, vous su-

gérez ce qui suit:
" Que le comité catholique du Conseil de

l'Instruction publique a1dopte un règlement
enjoignant à chaque comniission scolaire de
choisir uniformément une série de livres <le
classe pouir toutes les écoles de la municipa-

lité..,

Permettez-moi d't tirer vot re ut tetIiol su-r
l'article 131 des r'èglemiîents du comité cat holi-

que du (oseil de l'instruction puibliqfue. uliii
est en viguer dlepuis le 1 7julliet 18S8. - Vous

s'ez lieurmelux de coistater. je nl'ai aticuil

doute, que nos règlemeits cojntienlIent déjà la
réfoirmne que vous sugrpré rez.

Voiei cet article
'' l.es oissaire i ou syndies 1'écoles (le

chaqulie muiipalité devronit eboisir p:a î·mui les

livres îautorisés par le coimité enthlique du
Conseil de l'Instrti pub1 ie un ouvrage
(Iu l série ('uvrages pour l'enseinemnt.
de elamîîe des matiaères di cours d ét ud(le.4 et
il le sera fit usage dans leurs écoles que des
livre,; qu'ils au roit ainsi ehoisis ; ils eni feroit
une liste qui sera déposée das eliune de,
écoles sous leur ont.rôle." (1)

Il va saus dire quie Di. les commissaires.

qui, il faut lavouer. sont généralement peu
inst ruits, doivent consulter les personnes qui
sont le plus en état de les renseigner sur les
livres lissiq nus quils doivent choisir pour
leurs écoles. ('es personies sont. naut.urelle-
ment. leur curé. eur i npect e ui ' lécole's. leurs
instituteurs ou institutriues les plus comiilpé-
tents, etc.

Il est à i oiis:mee personne ll e (ue

plusieurs lueaux de commissaires d'écoles se
sont conformés à Cette prescription (les règle-
inents; mais je ne puis dire si Ion s'y est uon-
formé partout. Je suis plutôt porté à. croire
que l'article 131 des règlements du conmité
catholique est encore ignoré par un très grand
nombre de personnes que (ela intéresse. comme
le sont d'ailleurs plsieurs autres dispositions
imlnportantes de notre législation scolnire, et .ie

pres occasion (le cette leti re pour vous si)-
gérer de répandreces uonnaissances au moyel
de lexcellenute publication pédagogique que
vous dirigez conjointeient avec M. Cloutier
qui est. si dévoué à li classe enseignante et. qui.
comme vous, porte toujours beaucoup d'intérêt
à tout ce qui touche à l'enseignement.

(1) Cet excellent article <les règt.lemnenîts du
Conseil de 'instiructioi publique est si raremtî
exécuté que nous Pavinns ignoré jusqu'. ce jour.
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